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Note commune n°17/2018 

OBJET : Commentaire des dispositions de l’article 45 de la loi n°2017-66 du 18 

décembre 2017 portant loi de finances pour l’année 2018 relatives à la révision du 

droit de consommation. 

 

ANNEXES : - Annexe n°1 : Liste des produits concernés par la soumission au 

droit de consommation.    

                    - Annexe n°2 : Liste des produits concernés par le relèvement des 

taux du droit de consommation. 

- Annexe n°3 : Tableau des taux du droit de consommation 

applicables aux véhicules fabriqués localement ou importés par les personnes autres 

que les concessionnaires agréés. 

                    - Annexe n°4 : Tableau des taux du droit de consommation 

applicables aux véhicules fabriqués localement ou importés par les concessionnaires 

agréés. 

 

RESUME 
Révision du droit de consommation 

 

     Les dispositions de l’article 45 de la loi de finances pour l’année 2018 ont prévu :  
 

1. La révision du droit de consommation et ce par : 
 

- la soumission de certains produits audit droit (Annexe n° 1)  
 

- le relèvement dudit droit pour certains autres produits (Annexe n° 2) 
 

2. le relèvement  des taux du droit de consommation appliqués aux véhicules de 

transport des personnes et des véhicules multi-usages utilisés pour le transport 

de personnes et de marchandises fabriqués localement ou importés par les 

personnes autres que les concessionnaires agréés (Annexe n°3). 
 

3. le relèvement  des taux du droit de consommation appliqués aux véhicules de 

transport de personnes et des véhicules multi-usages utilisés pour le transport de 

personnes et de marchandises fabriqués localement ou importés  par les 

concessionnaires agréés (Annexe n° 4).  
 

4. La réduction des taux du droit de consommation appliqués aux véhicules 

relevant du numéro du tarif douanier 87.03 pour les véhicules équipés d’un 

moteur hybride thermique et électrique. 
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Les dispositions de l'article 45 de la loi n° 2017-66 du 18 décembre 2017 

portant loi de finances pour l'année 2018 ont prévu la révision du régime du droit de 

consommation et ce par la soumission de certains produits au droit de consommation 

et par le relèvement dudit droit pour certains autres produits. 

 

La présente note a pour objet de rappeler la législation fiscale en vigueur 

jusqu'au 31 décembre 2017 et de commenter les nouvelles dispositions en la matière. 

 

I. La législation fiscale en vigueur jusqu'au 31 décembre 2017 
 

1. Le droit de consommation appliqué à certains produits 
 

Conformément aux dispositions de la loi n° 88-62 du 2 juin 1988 portant refonte 

de la réglementation relative aux droits de consommation et au tableau annexé à ladite 

loi tel que modifié par l'article 44 de la loi de finances pour l'année 2016, sont soumis 

au droit de consommation selon des taux ad-valorem les produits suivants :  

- Jus de fruit au taux de 25%, 

- Boissons alcoolisées au taux de 50%, 

- Tabac brut et produits de tabac aux taux de 40% et 135%, 

- Motocycles d'une cylindrée excédant 50 cm
3
 au taux de 80%, 

- Yachts et autres bateaux et embarcations de plaisance ou de sport au taux de 

30%,  

- Marbre, granit et dolomite au taux de 10%. 

 

Sont soumis également au droit de consommation selon des taux spécifiques par 

le volume ou le poids les produits suivants : 

- Bières et vins à 1.8 dinar le litre. 

- Alcools à 16 dinars l’hectolitre à l’exclusion des alcools utilisés dans la 

fabrication des boissons alcoolisées qui sont soumis au droit à 570 dinars 

l’hectolitre. 

- Préparations alcoolisées utilisées dans la fabrication des boissons alcoolisées à 48 

dinars l’hectolitre. 

- Préparations alcoolisées non utilisées dans la fabrication des boissons alcoolisées 

à 24 dinars l’hectolitre. 

- Produits pétroliers qui sont soumis à des tarifs différents selon le type du produit. 

 

2. Le droit de consommation applicable aux véhicules de transport de 

personnes et aux véhicules multi-usages fabriqués localement ou importés par les 

personnes autres que les concessionnaires agréés 

  

Conformément aux dispositions du tableau annexé à la loi n° 88-62 du 2 juin 

1988 portant refonte de la réglementation relative aux droits de consommation, les 

taux du droit de consommation appliqués aux véhicules de transport des personnes 
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et aux véhicules multi-usages fabriqués localement ou importés par les personnes 

autres que les concessionnaires agréés varient: 

 

- entre 50% et 200% selon la cylindrée pour les véhicules à moteur à piston 

alternatif ou rotatif à allumage autre qu’à compression interne relevant du 

numéro du tarif douanier 87.03. 

- entre 75% et 267% selon la cylindrée pour les véhicules à moteur à piston 

alternatif ou rotatif à allumage par compression (diesel et semi-diesel) relevant du 

numéro du tarif douanier 87.03 

 

Les véhicules multi-usages, pouvant être utilisés pour le transport de personnes et 

le transport de marchandises, dont le nombre de sièges y compris celui du chauffeur 

dépasse trois, et dont la charge utile n’excède pas 3500 kg, fabriqués localement ou 

importés par les personnes autres que les concessionnaires agréés sont soumis au 

droit de consommation aux taux de : 

 

- 60% pour les véhicules à moteur à piston à allumage par compression relevant des 

numéros du tarif douanier de 87042131 à 87042199. 
 

- 40% pour les véhicules à moteur à piston à allumage par étincelles relevant des 

numéros du tarif douanier de 87043131 à 87043199. 

 

3. Le droit de consommation applicable aux véhicules de transport des 

personnes et aux véhicules multi-usages fabriqués localement ou importés par les 

concessionnaires agréés 

 

Conformément aux dispositions de l’article 65 de la loi n°2002-101 du 17 

décembre 2002 portant loi de finances pour l'année 2003, les concessionnaires agréés 

conformément à la réglementation en vigueur bénéficient de la réduction des taux du 

droit de consommation, ces taux varient : 

 

-  entre 16% et 67% selon la cylindrée pour les véhicules à moteur à piston 

alternatif ou rotatif à allumage autre qu’à compression interne relevant du numéro du 

tarif douanier 87.03 fabriqués localement ou importés. 
 

- entre 38% et 88% selon la cylindrée pour les véhicules à moteur à piston 

alternatif ou rotatif à allumage par compression (diesel et semi-diesel) relevant du 

numéro du tarif douanier 87.03 fabriqués localement ou importés. 

 

Aussi, et conformément aux dispositions de l’article 33 de la loi n°2014-54 du 

19 août 2014 relative à la loi de finances complémentaire pour l’année 2014, 

bénéficient de la réduction du droit de consommation à 10% les véhicules multi-

usages, pouvant être utilisés pour le transport de personnes et le transport de 

marchandises, dont le nombre de sièges y compris celui du chauffeur dépasse trois, et 
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dont la charge utile n’excède pas 3500 kg, fabriqués localement ou importés par les 

concessionnaires agréés conformément à la règlementation en vigueur, à moteur à 

piston à allumage par compression relevant des numéros de tarif douanier de 

87042131 à 87042199 et à moteur à piston à allumage par étincelles relevant des 

numéros de tarif douanier de 87043131 à 87043199. 

 

Il est à signaler que les véhicules équipés d’un moteur hybride thermique et 

électrique sont soumis au droit de consommation selon les taux appliqués pour les 

véhicules à moteur thermique et ce selon la cylindrée, qu'ils soient importés par des 

concessionnaires agréés ou autres. 

 

II. Apport de la loi de finances pour l’année 2018 
  

1. Révision du droit de consommation appliqué à certains produits 

 

Les dispositions du numéro 1 de l’article 45 de la loi de finances pour l’année 

2018 ont prévu la révision de la liste des produits soumis au droit de consommation 

reprise au tableau annexé à la loi n°88-62 du 2 juin 1988 comme suit : 

 

 La soumission de certains produits au droit de consommation tels que les 

parfums, les produits cosmétiques, le chocolat, les biscuits et les sauces préparées.  
 

L’annexe n° 1 fixe la liste des produits concernés par la soumission au droit de 

consommation. 

 

 le relèvement des taux du droit de consommation pour certains produits soumis 

au droit tels que le marbre, le travertin, le granit, les boissons alcoolisées et eaux de 

vie, les motocycles d'une cylindrée excédant 125 cm
3
 et les yachts.  

 

L’annexe n° 2 fixe la liste des produits concernés par le relèvement des taux du 

droit de consommation. 

 

2. Révision du droit de consommation applicable aux véhicules de 

transport de personnes et aux véhicules multi-usages fabriqués localement ou 

importés par les personnes autres que les concessionnaires agréés 

 

 Les dispositions du numéro 1 de l’article 45 de la loi de finances pour l’année 

2018 ont prévu la révision des taux du droit de consommation appliqués aux véhicules 

de transport de personnes fabriqués localement ou importés par les personnes autres 

que les concessionnaires agréés comme suit : 
 

 Pour les véhicules à moteur à piston alternatif ou rotatif à allumage autre qu’à 

compression interne relevant du numéro du tarif douanier 87.03, les taux du droit de 

consommation ont été relevés et varient entre 63% et 250% et ce selon la cylindrée. 
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 Pour les véhicules à moteur à piston alternatif ou rotatif à allumage par 

compression (diesel et semi-diesel) relevant du numéro du tarif douanier 87.03, les 

taux du droit de consommation ont été relevés et varient entre 94% et 334% et ce 

selon la cylindrée. 

 

De même, les taux du droit de consommation appliqués aux véhicules multi-usages, 

pouvant être utilisés pour le transport de personnes et le transport de marchandises, 

dont le nombre de sièges y compris celui du chauffeur dépasse trois et dont la charge 

utile n’excède pas 3500 kg fabriqués localement ou importés par les personnes autres 

que les concessionnaires agréés ont été relevés comme suit : 
 

- 75% pour les véhicules à moteur à piston à allumage par compression relevant 

des numéros du tarif douanier de 87042131 à 87042199. 
 

- 50% pour les véhicules à moteur à piston à allumage par étincelles relevant des 

numéros du tarif douanier de 87043131 à 87043199. 
 

L’annexe n°3 fixe le tableau des taux du droit de consommation appliqués aux 

véhicules fabriqués localement ou importés par les personnes autres que les 

concessionnaires agréés. 

 

3. Révision du droit de consommation appliqué aux véhicules de 

transport de personnes et aux véhicules multi-usages fabriqués localement ou 

importés par les concessionnaires agréés 
 

Les dispositions des numéros 2 et 3 de l’article 45 de la loi de finances pour 

l’année 2018 ont prévu la révision des taux préférentiels du droit de consommation 

appliqués aux véhicules fabriqués localement ou importés par les concessionnaires 

agréés comme suit : 
 

 Pour les véhicules à moteur à piston alternatif ou rotatif à allumage autre qu’à 

compression interne relevant du numéro du tarif douanier 87.03, les taux du droit de 

consommation ont été relevés et varient entre 20% et 84% et ce selon la cylindrée. 
 

 Pour les véhicules à moteur à piston alternatif ou rotatif à allumage par 

compression (diesel et semi-diesel) relevant du numéro du tarif douanier 87.03, les 

taux du droit de consommation ont été relevés et varient entre 48% et 110% et ce 

selon la cylindrée. 
 

 Pour les véhicules multi-usages pouvant être utilisés pour le transport de 

personnes et le transport de marchandises, le taux du droit de consommation a été 

relevé de 10% à 13%. 
 

Il est à noter que le taux préférentiel du droit de consommation de 10% demeure 

applicable pour les véhicules de tourisme dont la puissance ne dépasse pas 4 chevaux 

vapeur fiscaux importés par les concessionnaires agréés.  
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L’annexe n° 4 fixe le tableau des taux du droit de consommation appliqués aux 

véhicules fabriqués localement ou importés par les concessionnaires agréés.  

       

Aussi et en vertu des dispositions du numéro 4 de l’article 45 de la loi de 

finances pour l’année 2018, le taux du droit de consommation appliqué aux véhicules 

équipés d’un moteur hybride thermique et électrique a été réduit de 30% qu'ils soient 

importés par les concessionnaires ou autres. 
 

Exemple : 
 

Un véhicule équipé d’un moteur hybride thermique et électrique à allumage par 

compression (diesel) d’une cylindrée de 2000 cm
3
   : 

- le taux du droit de consommation appliqué jusqu’au 31 décembre 2017 : 190%.          

- le taux du droit de consommation appliqué à un véhicule à moteur thermique à 

allumage par compression (diesel) d’une cylindrée de 2000 cm
3 

à partir du 1
er
 janvier 

2018 : 238%. 

- le taux du droit de consommation appliqué à un véhicule à moteur hybride 

thermique et électrique à allumage par compression (diesel) d’une cylindrée de           

2000 cm
3 
à partir de 1

er
 janvier 2018 : 238% - (30% x 238%) = 166.6%. 

 

III. Le sort du stock des produits ayant été soumis au droit de 

consommation 
            

Conformément aux dispositions de l’article 3 de la loi n°88-62 du 2 juin 1988 

portant refonte de la réglementation relative aux droits de consommation, le fait 

générateur du droit de consommation est constitué à l'importation, par le 

dédouanement du produit. Par conséquent, les produits importés avant le 1
er
 janvier 

2018 qui ont été soumis audit droit ou dont le droit dû a été relevé à partir du 1
er
 

janvier 2018 ne sont pas concernés par les nouveaux taux lors de leurs 

commercialisation sur le marché local. 

 

Pour ce qui est du stock des boissons alcoolisées, conformément aux 

dispositions de l'article 43 du décret n° 97-1368 du 24 juillet 1997 relatif au régime 

fiscal des produits relevant des numéros 22-03 à 22-08 du tarif des droits de douane, 

les commerçants grossistes desdits produits doivent effectuer un inventaire des stocks 

des boissons alcoolisées en leur détention, et ce suite à l'augmentation du taux du droit 

de consommation dû sur ces produits de 50% à 100% et de communiquer par écrit, au 

bureau de contrôle des impôts compétent, un état de ces quantités dans un délai ne 

dépassant pas quarante huit heures à partir de la date de ladite augmentation. 

 

Ces commerçants sont également tenus de payer à la recette des finances 

compétente, les montants résultant de l'augmentation des tarifs du droit de 
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consommation dû au titre des stocks et ce dans un délai ne dépassant pas dix jours à 

partir de la date de l'augmentation des tarifs. 

 

IV. Date d’entrée en vigueur de la mesure 
 

Les dispositions de l’article 45 de la loi de finances pour l’année 2018 entrent en 

vigueur à partir du 1
er
 janvier 2018 et ce conformément aux dispositions du numéro 1 

de l’article 67 de ladite loi. 
 

Cependant, conformément aux dispositions du numéro 2 du même article, les 

dispositions de l’article 45 de la loi de finances pour l’année 2018 ne sont pas 

applicables aux marchandises importées avant le 1
er
 janvier 2018 : 

 

- dont les titres de transport, établis avant l'entrée en vigueur de la présente loi, 

justifient leur expédition directe à destination du territoire douanier tunisien, 
 

- et qui sont déclarées pour la mise à la consommation directe sans avoir été 

mises sous le régime des entrepôts ou des zones franches. 

 

                                                        LE DIRECTEUR GENERAL DES ETUDES 

                                                     ET DE LA LEGISLATION FISCALES 

 

Signé : Sihem BOUGHDIRI NEMSIA 
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Annexe n°1 de la note commune n°17/2018  

Liste des produits concernés par  

la soumission au droit de consommation 
 

N° 

DU TARIF 

DOUANIER 

DESIGNATION DES PRODUITS 

DROIT DE 

CONSOMMATION 

 

17.04 Sucreries sans cacao (y compris le chocolat blanc)  10% 

Ex18.06 Chocolat et autres préparations alimentaires contenant du cacao  à 

l’exception celles relevant du n° 180610 et du n° 180620…… 10% 

19.05 Produits de la boulangerie, de la pâtisserie ou de la biscuiterie, même 

additionnés de cacao ; hosties, cachets vides des types utilisés pour 

médicaments, pains à cacheter, pâtes séchées de farine, d'amidon ou de 

fécule en feuilles et produits similaires………………………………… 10% 

21.01 Extraits, essences et concentrés de café, de thé ou de maté et préparations à 

base de ces produits ou à base de café, thé ou maté; chicorée torréfiée et 

autres succédanés torréfiés du café et leurs extraits, essences et 

concentrés………………………………………………………………. 25% 

Ex 21.03 Préparations pour sauces et sauces préparées; condiments et 

assaisonnements, composés; farine de moutarde et moutarde préparée à 

l’exception des condiments et assaisonnements relevant du n° 210390900 25% 

21.05 Glaces de consommation même contenant du cacao………………….. 10% 

33.03 Parfums et eaux de toilette …………………………………………..… 25% 

33.04 Produits de beauté ou de maquillage préparés et préparations pour 

l'entretien ou les soins de la peau, (autres que les médicaments) y compris 

les préparations anti-solaires et les préparations pour bronzer; préparations 

pour manucures ou 

pédicures............................................................................. 

 

 

25% 

Ex69.07 Carreaux et dalles de pavement ou de revêtement, en céramique; cubes, 

dés et articles similaires pour mosaïques, en céramique, de la position 

tarifaire 690721000 et 690722000 et 

690723000 ..................................... ........ 10% 

Ex70.13 Objets en verre pour le service de la table, pour la cuisine, la toilette, le 

bureau, l'ornementation des appartements ou usages similaires, en cristal 

 

40% 

Ex 90.19 Appareils d'hydromassage pour le massage de tout le le corps ou de 

certaines régions du corps y compris les baignoires et les douches équipés 

de "jacuzzi" de la position tarifaire 

901910901 .................... .......................................... 50% 

91.01 Montres-bracelets, montres de poche et montres similaires (y compris les 

compteurs de temps des mêmes types), avec boite en métaux précieux ou 
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N° 

DU TARIF 

DOUANIER 

DESIGNATION DES PRODUITS 

DROIT DE 

CONSOMMATION 

 

en plaqués ou doublés de métaux précieux 

………………………………… 

50% 

91.03 Réveils et pendulettes à mouvement de montre, avec boites en métaux 

précieux, en plaqué ou doublés de métaux précieux …………………….. 
50% 

DE 

Ex 91.11 

  A 

Ex 91.13 

Bracelets et boites de montres, cages et cabinets d'appareils d'horlogerie et 

leurs parties en métaux précieux ou en plaqués ou doublés de métaux  

précieux …………………………………................................................ 

50% 
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Annexe n°2 de la note commune n°17/2018  

Liste des produits concernés par le relèvement   

des taux du droit de consommation 
 

N° 

DU TARIF 

DOUANIER DESIGNATION DES PRODUITS 

DC 

jusqu'au 

 31 /12/2017 

 

DC  

à partir 

du 
1/1/2018 

 

Ex 21. 06 Préparations alimentaires non dénommées ni comprises ailleurs à 

l’exception des préparations alimentaires, sous forme de comprimés, 

de gommes à mâcher ou autres formes destinées à aider les fumeurs à 

arrêter de fumer relevant du n° Ex 210690…………….. - 40% 

 - Préparations alcooliques composées des types utilisés pour la 

fabrication des boissons alcoolisées………………..……. 

48.000 

D/hectolitre 40% 

 

- Préparations alcooliques autres que celles utilisées pour la 

fabrication des boissons alcoolisées………………………. 

 

24.000 

D/hectolitre 40% 

22.05 -Vermouths et autres vins de raisins frais, préparés à l'aide de plantes 

ou de substances aromatiques…………………………… 05% 100% 

Ex 22.08 - Eaux-de-vie, obtenues par distillation ………………… 05% 100% 

 - Whiskies, cognac, vodka, gin et autres boissons spiritueuses 05% 100% 

 - Pastis, ricard, anisette et thibarine …………………….. 05% 100% 

Ex 25.15 -Marbres, travertins, écaussines et autres pierres  calcaires de taille ou 

de construction et  albâtre, même dégrossis ou simplement débités, 

par sciage ou autrement, en blocs……………………………. 10% 10% 

  

- Marbres, travertins, écaussines et autres pierres  calcaires de taille ou 

de construction d'une densité apparente égale ou supérieure à 2,5  et 

albâtre, même dégrossis ou simplement débités, par sciage ou 

autrement, en plaque de forme carrée ou rectangulaire…………… 10% 25% 

Ex25.16 -  Granit, porphyre, basalte, grès et autres pierres de taille ou de 

construction, même dégrossis ou simplement débités, par sciage ou 

autrement, en blocs. …………………………..…………………. 

 

 

10% 

 

 

10% 

 - Granit, porphyre, basalte, grès et autres pierres de taille ou de 

construction, même dégrossis ou simplement débités, par sciage ou 

autrement en plaques de forme carrée ou 

rectangulaire……….………....………..……………………..… 10% 25% 

Ex 25.18 Dolomie non calcinée ni frittée, dite "crue" relevant du numéro du 

tarif 251810000……….………....……………………...................… 10% 25% 

Ex33.02 - Mélanges de substances odoriférantes et mélanges (y compris les 

solutions alcooliques) à base d'une ou de plusieurs de ces substances, 

des types utilisés comme matières de base pour l'industrie ; autres 

préparations à base de substances odoriférantes, des types utilisés 

pour la fabrication de boissons à l’exception des mélanges destinés à 

l’industrie de parfum...................................................... - 40% 

 - Préparations alcooliques composées des types utilisés pour la 

fabrication des boissons alcoolisées …………… 
48.000 

D/hectolitre 

40% 

 

 - Préparations alcooliques autres que celles utilisées pour la 

fabrication des boissons alcoolisées………………………. 
24.000 

D/hectolitre 
40% 
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N° 

DU TARIF 

DOUANIER DESIGNATION DES PRODUITS 

DC 

jusqu'au 

 31 /12/2017 

 

DC  

à partir 

du 
1/1/2018 

 

68. 02 Pierres de taille ou de construction (autres que l'ardoise) travaillées et 

ouvrages en ces pierres, à l'exclusion de ceux du n° 68.01; cubes, dés 

et articles similaires pour mosaïques, en pierres naturelles (y compris 

l'ardoise), même sur support; granulés, éclats et poudres de pierres 

naturelles (y compris l'ardoise), colorés artificiellement.................. 

 

 

 

 

50% 

 

 

 

 

50% 

Ex 87.11 -Motocycles et cycles équipés d'un moteur auxiliaire à l'exception des 

triporteurs :  

 

 *d'une cylindrée excédant 50cm
3 

et n’excédant pas 125cm 
3
….. 

* d'une cylindrée excédant 125cm
3
……………………………. 

05% 

05% 

30% 

100% 

Ex 89.03 Yachts et autres bateaux et embarcations de plaisance ou de 

sport……………………………………………………….. 55% 50% 
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Annexe n°3 de la note commune n°17/2018  

Tableau des taux du droit de consommation appliqués aux véhicules  

fabriqués localement ou importés par les personnes 

autres que les concessionnaires agréés 
 

N° 

DU TARIF 

DOUANIER 

DESIGNATION DES PRODUITS DC 

jusqu'au 

 31 

/12/2017 

 

DC  

à partir 

du 

1/1/2018 

 

Ex 87.03 Voitures de tourisme et autres véhicules automobiles 

principalement conçus pour le transport de personnes (autres que 

ceux du n°87.02 du tarif des droits de douane) y compris les 

voitures du type "break" et les voitures de course : 

- véhicules à moteur à piston alternatif ou rotatif à allumage autre 

qu'à combustion interne à l'exclusion des ambulances et des 

véhicules automobiles de 8 ou 9 places affectés exclusivement au 

transport des handicapés et acquis par les associations qui 

s'occupent des handicapés et les entreprises et personnes autorisées 

par les services compétents du ministère des affaires sociales :   

 * d'une cylindrée n'excédant pas 1000 cm
3
………………..….... 50% 63% 

 * d'une cylindrée excédant 1000 cm
3
 mais n'excédant pas 1300 cm

3
 50% 69% 

 * d'une cylindrée excédant 1300 cm
3
 mais n'excédant pas 1500 cm

3
 100% 125% 

 * d'une cylindrée excédant 1500 cm
3
 et n'excédant pas 1700 cm

3
 125% 157% 

 * d'une cylindrée excédant 1700 cm
3
 et n'excédant pas 2000 cm

3
 105% 213% 

  * d'une cylindrée excédant 2000 cm
3

............................................  055% 250% 

  - véhicules à moteur à piston à allumage par compression (diesel 

ou semi-diesel) à l'exclusion des ambulances et des véhicules 

automobiles de 8 ou 9 places affectés exclusivement au transport 

des  handicapés et acquis par les associations qui s'occupent des 

handicapés et les entreprises et personnes autorisées par les services 

compétents du ministère des affaires sociales  :   

 * d'une cylindrée n'excédant pas 1500 cm
3
…… .................... ...... 00% 94% 

 * d'une cylindrée excédant 1500 cm
3 

et n'excédant pas 1700cm
3
 05% 100% 

 * d'une cylindrée excédant 1700 cm
3
 et n'excédant pas 1900 cm

3
 500% 157% 

 * d'une cylindrée excédant 1900 cm
3
 et n'excédant pas 2100 cm

3
 105% 238% 

 * d'une cylindrée excédant 2100 cm
3
 et n'excédant pas 2300 cm

3
 055% 263% 

 * d'une cylindrée excédant 2300 cm
3
 et n'excédant pas 2500 cm

3
 045% 300% 

 * d'une cylindrée excédant 2500 cm
3
............................................ 060% 334% 

Ex 87.04 Véhicules multi-usages, pouvant être utilisés pour le transport de 

personnes et le transport de marchandises, dont le nombre de sièges 

y compris celui du chauffeur dépasse trois, et dont la charge utile 

n’excède pas 3500 kg : 

- à moteur à piston à allumage par compression relevant des 

numéros de 87042131 à 87042199 du tarif des droits de 

douane............... 65% 

 

 

 

75% 

 - à moteur à piston à allumage par étincelles relevant des numéros 

de 87043131 à 87043199 du tarif des droits de douane………….. 45% 
 

50% 
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Annexe n°4 de la note commune n°17/2018  

Tableau des taux du droit de consommation appliqués aux véhicules  

fabriqués localement ou importés par les concessionnaires agréés 
 

N° 

DU TARIF 

DOUANIER 

DESIGNATION DES PRODUITS 

DC 

jusqu'au 

31/12/2017 

% 

DC  

à partir 

du 

1/1/2018 

% 

Ex87.03 Voitures de tourisme et autres véhicules automobiles principalement 

conçus pour le transport de personnes (autres que ceux du n°87-02 du 

tarif des droits de douane) y compris les voitures du type « break » et 

les voitures de course : 

  

 - véhicules à moteur à piston alternatif ou rotatif à allumage autre 

qu’à compression interne à l’exclusion des ambulances : 

  

 * d’une cylindrée n’excédant pas 1300 cm
3
…………………….….. 56 20 

 * d’une cylindrée excédant 1300 cm
3  

mais n’excédant pas 1500 cm
3
. 55 38 

 * d’une cylindrée excédant 1500 cm
3  

mais n’excédant pas 1700 cm
3
 50 48 

 * d’une cylindrée excédant 1700 cm
3  

mais n’excédant pas 2000 cm
3
 00 65 

 * d’une cylindrée excédant 2000 cm
3  

 …………………………..… 60 84 

 - véhicules à moteur à piston à allumage par compression (diesel et 

semi-diesel) à l’exclusion des ambulances :  

  

 * d’une cylindrée n’excédant pas 1700 cm
3
……………………..… 50 48 

 * d’une cylindrée excédant 1700 cm
3  

mais n’excédant pas 1900 cm
3
 45 50 

 * d’une cylindrée excédant 1900 cm
3  

mais n’excédant pas 2100 cm
3
 00 69 

 * d’une cylindrée excédant 2100 cm
3  

mais n’excédant pas 2300 cm
3
 65 79 

 * d’une cylindrée excédant 2300 cm
3  

mais n’excédant pas 2500 cm
3
 05 88 

 * d’une cylindrée excédant 2500 cm
3 

…………………………….…
 

00 110 

Ex 87.04 

 

Véhicules multi usages, pouvant être utilisés pour le transport de 

personnes et le transport de marchandises, dont le nombre de sièges y 

compris celui du chauffeur dépasse trois, et dont la charge utile 

n’excède pas 3500 kg : 

  

 - à moteur à piston à allumage par compression relevant des numéros 

de 87042131 à 87042199 du tarif des droits de douane..................... 55 13 

 
- à moteur à piston à allumage par étincelles relevant des numéros de 

87043131 à 87043199 du tarif des droits de douane…………………. 

 

10 

 

13 

 


